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 Résumé 

 On trouvera dans le présent rapport final des informations sur l’actif, le passif et 

le solde du fonds de la Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti 

(MINUSTAH) au 30 juin 2020 et sur la Mission des Nations Unies pour l’appui à la 

justice en Haïti (MINUJUSTH), le même compte spécial servant aux deux missions. 

Ces informations se récapitulent comme suit : 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Description Montant 

  Actifs de trésoreriea 5 670 

À déduire : passifb 9 631 

 Déficit de trésorerie (3 961) 

Contributions statutaires, créances diverses et avances  29 153 

Stocks et immobilisations corporelles 9 706 

À déduire : provisions relatives aux crédits à restituer  19 777 

 Solde du fonds 15 121 

Provisions pour contributions non acquittées et créances diverses  1 361 

 Actif net (selon les états financiers) 13 760 

 

 a Trésorerie, équivalents de trésorerie et placements. 

 b À l’exclusion des provisions relatives aux crédits à restituer. 
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 On trouvera également dans le rapport des renseignements sur le montant total 

des produits et des dépenses des deux missions. Les décisions que l’Assemblée 

générale est appelée à prendre sont énoncées à la section III.  
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 I. Introduction  
 

 

1. Le Conseil de sécurité a établi le mandat de la Mission des Nations Unies pour 

la stabilisation en Haïti (MINUSTAH) dans sa résolution 1542 (2004). Dans sa 

résolution 2350 (2017), il a décidé de le proroger pour une dernière période de six 

mois jusqu’au 15 octobre 2017. Dans la même résolution, il a établi le mandat de la 

Mission des Nations Unies pour l’appui à la justice en Haïti (MINUJUSTH), à 

compter du 16 octobre 2017, et prié le Secrétaire général de commencer à réduire 

progressivement les tâches de la MINUSTAH tout en veillant à définir les fonctions 

essentielles et à maintenir une capacité d’appui suffisante, et de mener à bien une 

transition responsable vers la MINUJUSTH. 

 

  Compte spécial  
 

2. Dans sa résolution 72/260 A, l’Assemblée générale a décidé que le compte 

spécial ouvert pour la MINUSTAH en application de sa résolution 58/311 continuerait 

d’être utilisé par la MINUJUSTH à compter du 16 octobre 2017.  

3. Pour que la MINUJUSTH puisse continuer de se servir du compte spécial de la 

MINUSTAH, il a fallu combiner les soldes de trésorerie des deux missions et les 

utiliser pour régler les passifs de l’une et de l’autre. En conséquence, des états 

financiers communs aux deux missions sont établis depuis l’exercice 2017/18, 

pendant lequel la MINUJUSTH a été créée.  

4. Compte tenu de ce qui précède, on trouve dans les tableaux 1 et 2 les 

informations financières combinées relatives à la MINUSTAH et à la MINUJUSTH, 

à savoir des informations sur les produits et les dépenses cumulés depuis la création 

de la MINUSTAH et sur le solde du fonds et celles sur l’actif, le passif et le solde du 

fonds.  

 

  Liquidation administrative 
 

5. La liquidation administrative de la MINUSTAH, y compris celle de ses biens, 

s’est déroulée du 16 avril 2017 au 30 juin 2018.  

 

  Liquidation des biens 
 

6. Il est rendu compte de la liquidation définitive des biens de la MINUSTAH dans 

le rapport du Secrétaire général daté du 2 mars 2020 (A/74/729), dont l’Assemblée 

générale a pris note dans sa résolution 74/287. 

 

 

 II. Résultats financiers 
 

 

7. Comme indiqué dans le tableau 1, le montant total des recettes de la 

MINUSTAH et de la MINUJUSTH depuis la création de la première le 4 avril 2004 

s’élève à 8 133 153 000 dollars et se répartit comme suit : contributions statutaires 

des États Membres (8 077 718 000 dollars), produit des placements (31 209 000 

dollars) et produits divers (24 226 000 dollars). L’Assemblée générale a ouvert des 

crédits égaux au montant total des contributions mises en recouvrement pour financer 

le fonctionnement des deux missions.  

8. Le montant cumulé des dépenses pour la période du 1er juin 2004 au 30 juin 

2020 s’est élevé à 7 776 863 000 dollars et a été en partie compensé par l’annulation 

d’engagements d’exercices antérieurs, d’un montant de 163 569 000 dollars, de sorte 

que le montant net des dépenses a été de 7 613 294 000 dollars. Pour la même période, 

le solde inutilisé des crédits ouverts pour les deux missions s’est élevé à 519 859 000 

dollars, dont un montant de 504 738 000 dollars qui a été porté au crédit des États 

https://undocs.org/fr/S/RES/1542(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/2350(2017)
https://undocs.org/fr/A/RES/72/260
https://undocs.org/fr/A/RES/58/311
https://undocs.org/fr/A/74/729
https://undocs.org/fr/A/RES/74/287
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Membres. Au 30 juin 2020, le solde du fonds s’élevait à 15 121 000 dollars. L’actif 

net à cette date s’élevait à 13 760 000 dollars : il s’agit du solde du fonds après 

déduction des provisions pour contributions non acquittées et des créances diverses, 

comme prévu par les Normes comptables internationales pour le secteur public pour 

l’établissement des états financiers.  

 

  Tableau 1 

  Montant total des recettes et des dépenses depuis la création de la MINUSTAH 

et solde des fonds au 30 juin 2020 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

  
Recettes  

 Contributions statutaires 8 077 718 

 Intérêts créditeurs et produit des placements  31 209 

 Recettes diverses et recettes accessoires 24 226 

 Montant total des recettes et des produits  8 133 153 

Dépenses  

 Dépenses cumulées depuis la création de la MINUSTAH  7 776 863 

 À déduire : annulations d’engagements d’exercices antérieurs 163 569 

 Montant cumulé net des dépenses 7 613 294 

Solde inutilisé 519 859 

À déduire : montants portés au crédit des États Membres  504 738 

 Solde du fonds 15 121 

À déduire : provision pour contributions non acquittées et créances diverses  1 361 

 Actif net (selon les états financiers) 13 760 

 

 

9. L’actif, le passif et le solde du fonds de la MINUSTAH et de la MINUJUSTH 

au 30 juin 2020 sont présentés dans le tableau 2.  

 

  Tableau 2 

  Actif, passif et solde du fonds au 30 juin 2020 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

  
Actifs de trésoreriea 5 670 

À déduire : passifb 9 631 

 Déficit de trésorerie (3 961) 

Contributions mises en recouvrement, créances diverses et avances  29 153 

Stocks et immobilisations corporelles 9 706 

À déduire : provisions relatives aux crédits à restituer  19 777 

 Solde du fonds 15 121 

Provisions au titre des contributions non acquittées  1 361 

 Actif net (selon les états financiers) 13 760 

 

 a Trésorerie, équivalents de trésorerie et placements.  

 b À l’exclusion des provisions relatives aux crédits à restituer.  
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 III. Décisions que l’Assemblée générale est appelée à prendre 
 

 

10. En ce qui concerne le financement de la Mission des Nations Unies pour la 

stabilisation en Haïti, l’Assemblée générale est invitée :  

 a) à prendre note du solde du compte spécial d’un montant de 15 121 000 

dollars ; 

 b) à attendre d’être saisie du rapport final sur la situation financière de 

la Mission des Nations Unies pour l’appui à la justice en Haïti à sa soixante-dix-

septième session pour se prononcer sur le traitement à réserver au montant de 

15 121 000 dollars dont il est question à l’alinéa a). 

 


